Société en commandite Gaz Métropolitain
Cause tarifaire 2003, R-3484-2002


Réponse de SCGM à une demande de renseignements

Origine :
Demande de renseignements en date du 25 avril 2002

Demandeur :
H-Q

Référence :
Pièce SCGM-12, document 1

Question :

1.
SCGM indique que les paliers sont établis selon la formule exponentielle en base 10. Veuillez expliquer et justifier cette méthode.

Réponse :

1. Une formule exponentielle en base 10 signifie que les paliers suivent une croissance exponentielle. Cette méthode a été introduite en 1983, à la demande de la Régie, tel qu’en fait foi l’extrait de la décision G-341 qui est présenté à l’annexe 1. De plus, le témoignage de la tarification présenté dans la cause R-3351-96, phase II à la pièce GMI‑117, document 1, page 28 à 37 explique que cette méthode, après analyse, nous semble tout à fait appropriée comme mode d’établissement des paliers. D’ailleurs, cette analyse répondait à des préoccupations soulevées à cette époque par Hydro-Québec dans le dossier R-3324-95. Le dernier extrait cité est aussi présenté à l’annexe 2.
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